
 

CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 961.4 DU CODE MUNICIPAL 

CONTRATS DE 2 000 $ ET PLUS DONT L'ENSEMBLE DÉPASSE 25 000 $ POUR L'EXERCICE 2020 

AGENCE DE DOUANES ET DU REVENU DU CANADA 
Retenues à la source 38 828.22$ 

 
LOCATION L. ANDRÉ PELLETIER 

Carburant 26 449.19$ 
 
LOGISTIQUE UNGAVA 

Génératrice – sécurité civile 5 748.75$ 
Aréna 37 379.22$ 
  

 
MINISTRE DES FINANCES 

Services Sureté du Québec 79 222.00$ 
 
MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC 

Retenues à la source 102 445.64$ 
 
MRC ANTOINE LABELLE 

Quote-part 2020 64 515.00$ 
Service ingénierie 5 082.30$ 
Fibre 2 308.92$ 
Autres 602.24$ 

 
PAVAGE MASKA INC. 

Asphalte - Quai public 2008.73$ 
Asphalte – Chemin Kiamika 36 385.62$ 

 
RÉGIE INTERMUNICIPALE DE LA LIÈVRE 

Quote-part 2020 105 684.00$ 
Immo boues septiques 4 869.00$ 
Achats de bacs 2 405.00$ 
Autres 166.60$ 

 
V. MEILLEUR ET FRÈRES INC 

Matériels variés pour chemins 15 413.76$ 
Concassé chemin Constantineau 12 863.22$ 
Sable déneigement 10 051.67$ 

 
VILLE DE MONT-LAURIER 

Quote-part 2020 115 975.78$ 
Supra-locaux 32 840.86$ 

 
 


